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COMITÉ SUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS1 

Projet de Norme pour le Manioc Amer2 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 

6.1 EMBALLAGES DESTINES AU CONSOMMATEUR FINAL 

 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CODEX STAN 1-1985. Rév.1-1991), les dispositions spécifiques ci-après s'appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 

 Chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom et le type (amer) du produit et, le cas 
échéant, celui de la variété. 

6.1.2 Mode de préparation 

 L’indication que le manioc doit être pelé et bien cuit avant d'être consommé est obligatoire. 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d'un même côté, en caractères 
lisibles, indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les 
documents d’accompagnement. 

6.2.1 Identification 

 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification 
(facultatif)3. 

6.2.2 Nature du produit 

 Nom du produit et du type (amer), si le contenu n'est pas visible de l'extérieur. Nom de la variété 
(facultatif). 

                                                 
1  ALINORM 07/30/35 Annexes VI 
2 Communément appelé dans certaines régions sous le nom de: manioc, mandioca, tapioca, aipim, yucca, etc. 
3  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse.  

Toutefois, lorsqu’un code est utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes) » 
doit figurer à proximité du code. 
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6.2.3 Origine du produit 

 Pays d'origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 

- Catégorie; 

- Calibre (code de calibre ou diamètre minimal et maximal en centimètres); 

- Poids net; 

- Mode de préparation (voir Section 6.1.2). 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 
 

 


